
 

CONSEIL MUNICIPAL DE MUIDES-SUR-LOIRE 

Procès Verbal de la séance 17 juin 2011 

****** 
 

Séance ouverte à 20 heures      Public : 2 personnes 
 

 
Présents : M. CLEMENT, M. FOUCQUETEAU, M. ORAIN, Mme BRAGA, Mme BORDIER, M. 
GAUTHIER, M. JORAND, M. VAUCHER, M. LANOUX, Mme GAROT, M. THEVENIN-
PLOUX, M. JUSTINE 
Absente avec procuration : Mme MURAT (procuration à Mme BRAGA) 
Absente : Mme TOLLEMER 
Président de séance : M. CLEMENT 
Secrétaire de séance : Mme BORDIER 
 
 

Convocation du Conseil Municipal par le service Elections 
de la Préfecture de Loir-et-Cher 

 
Désignation de délégués et de suppléants au sein du conseil municipal en vue des élections 
sénatoriales du 25 septembre 2011 : 
 
1°) Elections des délégués : 
Le conseil municipal doit procéder à l’élection de 3 délégués titulaires. 
 
Sont élus à la majorité absolue, au 1er tour : 
 
• Bernard CLEMENT, maire (13 voix) 
• Frédéric ORAIN, adjoint au maire (13 voix) 
• Alain FOUCQUETEAU, adjoint au maire (11 voix) 
 
Ont obtenu également au 1er tour : 
 
• Sylvie MURAT, adjointe au maire (1 voix) 
• Maryline GAROT, conseillère municipale (1 voix). 
 
2°) Elections des suppléants : 
Le conseil municipal doit procéder à l’élection de 3 délégués suppléants. 
 
Sont élues à la majorité absolue, au 1er tour : 
 
• Sylvie MURAT, adjointe au maire (13 voix) 
• Marie-Magdeleine BRAGA, adjointe au maire (12 voix) 
• Maryline GAROT, conseillère municipale (12 voix) 
 
A obtenu également au 1er tour : 
 
• Laurence BORDIER, conseillère municipale (2 voix). 
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Décisions du Conseil Municipal 
 
I – Amélioration de la signalétique routière – Programme 2011 – Demande de subvention : 
 
Le maire informe le conseil municipal de la possibilité de bénéficier d’une subvention au titre des 
amendes de police, pour les aménagements de signalétique visant à une amélioration de la sécurité 
routière. 
 
Le conseil municipal s’engage à faire réaliser les aménagements de signalétique dans les délais 
impartis et autorise le maire à solliciter l’attribution d’une subvention à hauteur de 20 % des 
dépenses HT, soit 2 965 € pour un montant global de travaux de 14 825 € HT. 
 
Vote : POUR A l’UNANIMITE 
 
 
II – Budget Primitif 2011 – Décision Modificative n° 1 : 
 
Le maire informe le conseil municipal d’une observation formulée par le Trésorier Municipal, 
relative au mandatement de la portion syndicale de la taxe municipale sur l’électricité au profit du 
S.I.D.E.L.C. d’un montant de 18 731,41 €, imputé sur un article budgétaire non correct. 
 
La modification est acceptée par le conseil municipal, le crédit étant transféré sur la bonne 
imputation budgétaire. 
 
Vote : POUR A l’UNANIMITE 
 

 
Post-séance du conseil municipal 

 
Tirage au sort des jurés d’assises :  
 
Il est procédé au tirage au sort de 3 personnes pour la liste préparatoire des jurés d’assises pour 
2012, à la demande du Bureau des Elections de la Préfecture de Loir-et-Cher. 
 
Ont été désignés par tirage au sort, à partir de la liste électorale : 
 
• Sylvie DEHAYNIN (épouse BOUCHER) 
• Frédéric RIVARD 
• Valérie FOUCQUETEAU (épouse GAULANDEAU). 
 
 
Le prochain conseil municipal est prévu le mercredi 6 juillet 2011 à 20 h 30. 
 
Séance levée à 21 h 10 
 

Muides-sur-Loire le 8 novembre 2011 
 

  Le Secrétaire de Séance,     Le Maire, 
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  Laurence BORDIER     Bernard CLEMENT 


